
Bienvenue sur le parcours Pêche Famille
de la base de loisirs de Rouffiac
Communes d'Angoisse, de Payzac et de Savignac-Lédrier

Gardon

Ce site abrite d’autres espèces sauvages

Aquels moments ?
Et quelles espèces ?

Pour pouvoir pratiquer la pêche, vous devez être muni d’une carte de pêche d’une Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique
(AAPPMA).

Vous pouvez vous la procurer sur internet www.cartedepeche.fr ou chez le dépositaire le plus proche.
Pour tous renseignements, contactez la Fédération de Dordogne pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (FDAAPPMA 24)

05 53 06 84 20 - federation.peche.24@gmail.com - www.federationpechedordogne.fr
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Jepeux pêcher ces poissons toute l’année

Le plan d'eau de Rouffiac est classé en
deuxième catégorie piscicole

Je peux pêcher ces poissons
selon leur ouverture spécifique

Tanche

Rotengle

Perche*

Brochet*

Ouverture du 1er janvier au dernier dimanche de janvier inclus
et du 3ème samedi de mai au 31 décembre inclus

Taille minimale de capture 80 cm

Taille minimale de capture 20 cm

Ouverture du 1er janvier au dernier dimanche de janvier inclus
et du 3ème samedi de juin au 31 décembre inclus
Remise à l'eau obligatoire

Sandre*

Black-bass

Brème

Float tube
autorisé

23/10/2020 Exporter | OpenStreetMap

Fermer
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Autoriser les superpositions pour réparer la carte
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Pêche 2ème
Catégorie

CARTE
DE PÊCHE
OBLIGATOIRE

3 CANNES
PAR

PÊCHEUR
AUTORISÉES

Autorisée du 1er janvier à la veille
du 2ème samedi de mars inclus et

du 3ème samedi de mai au 31 décembre inclus

Pêche aux
leurres, au vif
et au poisson

mort

Respectons
la nature

*Quota de 3 carnassiers par jour et par pêcheur parmi ces espèces dont 2 brochets maximum

Ouverture du 1er janvier à la veille du 2ème samedi du mois de mars inclus
et du 3ème samedi de mai au 31 décembre inclus

Taille minimale de capture 50 cm

Ponton PMR*
*Personnes à Mob i l i t é Rédu i te

Park ing PMR

Pêche autorisée
Navigation interdite

Pêche et navigation
autorisées

Pêche embarquée autorisée toute l'année
hors zones interdites à la navigation75m

Zonedepêche
accessibleaux

PMR


